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- COMMUNE DE VENDÔME-  
(Loir-et-Cher) 

 

ARRETE 
 

Arrêté n° VV-ASG-18-06 
 

OBJET : TRAVAIL – Ouvertures des commerces le dimanche – Année 2019 
 

Le Maire, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-18, L. 2122-22 et  
L. 2122-23 ; 
Vu la délibération n° VV-D-210116-03 du 21 janvier 2016 portant délégation d’attributions du conseil  
municipal au maire ; 
Vu le titre III de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, dite loi Macron, relatif notamment au développement de l’emploi, introduit de nouvelles 
mesures visant à améliorer au profit des salariés et des commerçants les dérogations exceptionnelles à 
l’interdiction du travail le dimanche et en soirée ; 
Vu le code du travail et notamment ses articles L. 3132-26 et suivant et l’article R. 3132-21 ;  
Vu la demande de la Fédération du commerce vendômois du 9 octobre 2018 ; 
Vu la consultation des organisations syndicales de salariés du 26 octobre 2018 ; 
Vu l’avis simple du conseil municipal de Vendôme du 15 novembre 2018 (délibération VV-D-151118-21) ; 
Vu l’avis conforme du conseil de la communauté d’agglomération Territoires vendômois du  
12 novembre 2018 (délibération TV-D-121118-15) ; 
Considérant que seul le personnel volontaire sera appelé à travailler. 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Les commerces de détail vendômois, sans distinction de la nature des activités, pourront être ouverts 
en 2019 les dimanches 13 et 20 janvier, 7 et 28 avril, 1

er
 septembre, 8, 15, 22 et 29 décembre. 

 
ARTICLE 2 : Pour les commerces de détail dont la surface de vente est supérieure à 400 m², lorsque les jours 
fériés mentionnés à l’article L. 3133-1 du code du travail, à l’exception du 1

er
 mai, sont travaillés, ils sont déduits 

par l’établissement des dimanches désignés par le maire, dans la limite de trois par an. 
 
ARTICLE 3 : Chaque salarié, ainsi privé de repos hebdomadaire, devra bénéficier d’un repos compensateur et 
d’une majoration de salaire pour ce jour de travail exceptionnel égale à la valeur d’une journée de travail si 
l’intéressé est payé à la journée. 
 
ARTICLE 4 : Le repos compensateur devra être accordé dans la quinzaine qui précède ou qui suit la suppression 
du repos du dimanche de travail exceptionnel, soit collectivement, soit par roulement. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’Etat dans le département et publié. Il sera affiché, 
inscrit au registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs de la ville de Vendôme. Une copie sera 
adressée au directeur de la DIRECCTE Centre Val de Loire et à la Présidente de la Fédération des commerces 
vendômois. 
 
ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté, les recours 
suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception : 

- un recours gracieux adressé au maire de Vendôme, BP 20107, 41106 Vendôme cedex. Au terme  
 d'un délai de deux mois, le silence du maire vaut rejet implicite du recours gracieux ; 
- un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie,  
 45000 Orléans. 

 

 Fait à Vendôme, le 28 novembre 2018 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 Le Maire 
 Pascal BRINDEAU 
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